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1
Belles résultais:

1\1

¿'UIIlbredes votants.
457ldajoritéabsolue 229

0ur l'adoption. 457

pContre 0

Ubatnbredes députés a adopté.

, SSION
DUPROJETDE LOI CONCERNANT

L'EXPLOITATIONDES SERVICESMARITIMES
POSTAUXENTRELECONTINENTET LACORSE

814TRE LE CONTINENTET LA CORSEtr
1 président. L'ordre du jour appelle la

lie délibù"tioil liur la projetdeloi concernantIXPIOI.tatiûll des services maritimes postaux,
L

le
COntineatet la Corse.

parole
est à M. le rapporteur.

Si1*QlIn.nUel Arène, rapporteur. Au nom
taUte{ 1°n des services maritimes pos-
ûeQr dft h avec le Gouvernement, j'ai
lOirh' ur dedemanderà la Chambre de vou-
loI-r

est soumigurSeace da projet de loi qui

M.Bizarelli.Je demandela parole.
!t(. li.

Je demanile la parole.
Zilie préSident La parole est à M.BL-

clame
8relll,

i le m'lQi8tredes postes ré-
^niedira „ ,?éclara*i°a d'urgence; je
foisqu'il nousla demande chaque

Zde tf
proje'. Nous n'avons pas

flo'hi,»^ltQde
de la lui -rerager; msisJe vous prie

J re une ., fos, pour les rai-sons
Vivantes : cetle fO:9 Pour es raI-

w qui nous et eOIl-
l.njU8ticlent des

lacunes,je dirai même des68-.- (Ohinhià1ubtices**- (Oh1oh! au celltre), dont je me

proposede vousdemander

le redressement; il
danstI

que ces ] ne disparaissent pasdarlade preière délibération et qu'un cer-

tai, délai
donner à la

10 t laéeessaire pour donner à la>pllcationset
au Gouvernement de nouvelles

BQ
qufnsecondlieu, les' populations intéressées
1)

CCUlIllevous
fe savez sont 8S;;{Zéloignées

taOntPas encore pu prendre connaissance du
E/Port, qUi noua a été distribué avanthier
feQlfmêntTi me semble juste de leur laisser

ttmos de nous faire Parvenir leurs observa.tions (Trèsbien i sur divers bancs a gauch6 età
drOite,)

18ur divers bancs à gauche et

d' Enfin.1e traité actuel,
le traité en coursexéchoD, n'expire qae dans une année.

demeure.

48 crois qu,@ dès lors, il n'y a pli péril en

, b4-
le ministre des postes et des télé.

tro*Pllts. COMRIeIlt VO[Liez-vousdo,,C.
finir,BlzareUI. Je vous prie de me laisser
te» lIloDsieur le ministre.

LÎ\^laPirVS0

que, du moment que c> traitétri1 UB
dansuneannée, il n'y a pas péril

cola e e; il n'y a ni danger, ni même
retarder de cinq ou six jours

l eraUondéfinitive.

k" "Illséquence je
vous demande, mes-

de vouloir
bien refuser la déclarationsieurs,devouloir

bien1 très bien1)
rm,,ie0sn-

M,

le
rapporteur. Je demande la parole.

^°iteuJï'ésid6nt« La parole est à M. le

rapporteur. .,
rnPPOIteur-, Messi(urs, j'avoue que
je necomprendspas très

bien les raisons pour
bonorab.0 M. B zarelh s'oppose à
^35o%,r uuduigence.0

inenibrs a d l Oild. C'eit à vous
à justifier»

*aûe d urgence.

M. le rapporteur. Je vais le faire, mon
collègue.

Ce qui fait que le Gouvernement, d'accord
avec la commission, demande la déclaration
d'urgence, c'est que le traité qui lie l'Etat
avec la compagnie concussionnaire expire le
31 juillet 1883.

M.Bizarelli.. Dansun an !

M. le rapporteur. Oui, dans un an, mais
il y a un certain article dont le Gouvernement
a pris l'initiative et auquel h commission
s'est ralliée, article aux termes duquel les
navires qui feront le service entre la Corse
et le continent devront avoir élé construits en
France.

Vous admettrez bien qu'entre le moment
où nous sommes et le 31 juillet 1883, il faut
aux compagniesun certain délai pour qu'elles
puissent exécuter les engagements qu'ellesau-
ront pris.

Notre honorable collègue s'oppose à la dé
claration d'urgence parce qu'il pense qu'il y a
lieu d'apporter certaines modifications,au nou-
veau projet de loi soumis à l'appréciation de
la Chambre.

Je cro's ne commettre aucune indiscrétion
en disant que l'honorable M. Bizarelli désire
un service qui desserve le port de Saint Flo-
rent. (Exclamations.)

M. Bizarelli. La Chtmbre entenira mes
raisons avant de se prononcer.

M. le rapporteur. Oh, mon cbnr collègue,
je vais les dire moi-même, vos raisons. (Rires.)

M. le président. Messieurs, n'interromprz
pas. M. lerappoiteur ne commet aucune in-
disciétion puisqu'il y a un amendement.

M. le rapporteur. L'honorable M. Bza-
relli estime que les services dont il est ques-
tion seraient incomplets s'ils ne comportaient
une escale au port qu'il propose de desservir,
le port de Saint-Florent. (Iuterruption.)

Chacun de vons, messieurg, pourra venir à

cette tribuneme répondre; mais je serai très
obligé aux honorables collèguesqui m'inter-
rompentde vouloir bien consiiérerque c'estla seconde

ioig que je monte à la
tribune,etqu'un peu d'indulgence de leur part ne meserait pas mutile. (Oai ! oui! Parlez I)

M. Bizarelli désire qu'on apporte des amé-
liorations à l'état de choses existant en Corse.
Eh bien, si l'urgence n'est pas déclarée, il y
aura deux délibérations; la reconde délibéra-
tion viendra 4 une époque que nous ne som-
mes pas en mesure de déterminer.

M. Bizarelll. Sx jours apiès la première
délibération ; le règlement l'a prévu.

M. le rapporteur. Le règlement n'a pas
prévu le 14juillet et les fêtes actuelles.

Je comprends que vous désiriez qu'il soit
apporté certaines améliorations au service ac-
tuellement existant, mais alors vous devriez
vous joindre à la commission et au Gouver-
nement pour demander la déclaration d'ur.
gence, sauf à proposer à la Chambre les amé.
liorations que vous désirez et qui pourraient
être discutées aujourd'hui même.

Telles sont les considérations que j'avais à
faire valoir en faveurde l'urgence. (Très bienI)

M. Bizarelli. J'ai f'onné d'autres rasons
auxquelles vous n'avez pas répondu. Je de.
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi-
nistre dee postes e1des télégraphes.

M. le ministre des postes et des télé.
graphes. Messieurs, le Gouvernement vient

aussi vous demander de déclarerl'urgence, et il
le fait parce qu'il y a nécessité absoluede voter
le projet avant les vacances. Le service actuel

expire le 1er août 1883. Si le projet de loi

qui vous est proposé n'était pas voté actuelle-
ment, il faudrait ajourner l'adjudication à la fin
de l'année. Or, le Gouvernement a pris lui-
môme l'initiative, pour répondre au désir ma-
nifesté par la Chambre dans de* discussions
antérieures, de déclarer que les bâtiments qui
serviront au nouveau service seront construits
en France.

Si l'adjudication n'a lieu qu'à la fia de cette
année, cette condition ne pourrait être remplie
dans le délai qui resterait.

Un mtmbre à ïcxtrême gauche.Il fallait pré-
senter le projet plus tôt.

M. le ministre. On ma dit qu'il fallait pré-
senter le projet plus tôt. J'ai déposé le projet
de loi le 28 mars, c'est-à-dire en temps bien
utile.

-

Mais, dans la commission, les députés de la
Corse ont produit les amendements qu'ils
viennent défendre aujourd'hui et les ont sou-
tenus avec un acharnement qui a singulière-
ment prolongé le débat.

C'est ainsi que notre collègue M. Bizarelli
avait proposéun amendement pour demander
une escale dans un petit port de la Méditer-
ranée, et c'est pour cet amendement qu'il
s'oppose à la déclaration de l'urgence.

M. Janvier de La Motte. Raison de plus
alors, pour discuter la question d'une ma-
nière approfondie.

M le ministre. J'ajoute que le projet de
loi avait êé préalablement soumis à une com-
mission extra-parlementaire, dans laquelle los
sénateurs et députés de la Corse ont égale-
ment été entendus.

Toutes les questions ont donc été surabon-
damment, amplement examinées, discutées.
On ne pourra élever aucune difficulté nou-
velle.

Trois amendements ont été présentés, il est
vrai; l'un est relatif au prolongement de la li-
gne postale jusqu'au petit port de Saint-Flo-
rent.

M. Bizarelli. C'est là la discussion du
fond.

M. le ministre. Je sais bien, mon cher
collègue, que vous êtes désolé de me voir dé-
signer à la Chambre le peu d'importance des
amendements et par suite rendre inexplicable
votre opposition à la déclaration de l'urgence.

Le second amendement e&t relatif à une
autre escale, également d'intéiêt tout local, et
le troisième a trait à la vitesse des bateaux,
qu'on voudrait porter de 10 nœuds 1/2 à 11
nœuds 1/2.

Vous voyez qu'il n'y a pas place à une im-
portante discussion et par suite au refus de la
déclaration de l'urgence.

M.le président. La parole est à M. Biza-
relli.

M. Bizarelli. Je constate que ni M. Jerap-
porteur, ni M.leministre n'ont réfutéauenne des
raisons que j'ai fait valoir contre la déclaration
de l'urgence. J'ai fait valoir surtout l'intérêt
des populations que concernent les services à
établir. Je demande que ces populations aient
le temps de recevoir le rapport et de faire

leurs observations. (Exclamations sur quel.

ques bancs.) On n'a pas répondu à cette ob.

servation. En définitive, ma demande use
borne à solliciter de votre bienveillance un
délai de cinq à six jours. Je ne demande pas
davantage et je pense que vous ne me rtfu*
serez pas ce délai.
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M. Gavini. M. le rapporteur n'a pas parlé
au nom de la commission, car la commission
n'a pas discuté et ne s'est pas prononcée sur la
déclaration de l'urgence.

M. le président. La parole est à M. le pré-
sident de la commission.

M. Maurice Rouvier. Messieurs, il est
hès vrai que la commission des services pos-
taux n'a pas délibéré sur la demande de décla-
ration de l'urgence qui vient d'être formulée à
l'instant par M. le ministre des postes et des
télégraphes. Mais je crois n'être pas désavoné"
par elle en déclarant qu'elle s'associe à cette
demande, et cela par une considération qui,
je crois, vous paraîtra déterminante.

On fait valoir contre la déclaration de l'ur-
gence l'infinité du délai entre la première et
la deuxième délibération, délai qui peut n'être
que de cinq jours. Mais, messieurs, au point
où nous en sommes de nos travaux, ce délai
si court, si vous l'accordez, peut rendre l'ad-

judication illusoire ou impossible. (Exclama-
tions sur plusieurs bancs.)

Messieurs, vous trancherez la question, mais
permettez-moi d'exposer ma pensée. Je dis

que ce délai si court peut rendre l'adjuiication
illusoire.

En effet, quand vous aurez voté le projet de
loi, il faudra qu'il aille au Sénat, et le Sénat
peut se séparer avant de l'examiner, et ne
s'en occuper qu'en novembre ou décembre.

Il ne faut pas oublier qu'il faut laisser le
temps nécessaire pour qu'il soit possible de
construire les bâtiments destinés au nouveau
service postal, et ce nouveau service doit com-
mencer le 1" août 1883au plus tard.

Vous arriveriez à ce résultat qu,) l'adjudica-
tion serait faite d'avance au profit du conces-
sionnaire actuel qui, lui, a le matériel néces-
saire.

Je ne crois pas que la Chambre veuille ainsi
restreindre le caractère d'une adjudication pu-
blique.

,.

J'ajoute que toutes les raisous qui peuvent
être invoquées à l'appui des réclamations que
M. Bizarelli et plusieurs de ses collègues por-
teront à cette tribune, ont été développéesde-
vant la commission. M. Gavini, qui s'associe
aux protestations de M. Bzarelli contre l'ur-
gence, sait mieux que personne que nous
avons consacré plusieurs séances à entendre
les propositions prèsentées par les conseils

municipaux de la Corse, par le conseil géné.
rai, parle tribunal de commerce; cela compose
un véritable volume.

M. Gavini. La commission n'est pas la
Chambre. -«-• *»

M. Rouvier. On me fait observer que la
commission n'est pas la Chambre. Je m'en
doutais. (Sourires.)

Mais ce que je veux dire, c'est que le débat
a été tellement approfondi, tellement complet,
tellement étendu devant la commission, qu'au-
cune question ne peut naître qui n'ait été déjà
étudiée et examinée, et sur laquelle nous ne
Joyons en mesure de soutenir une discus-
sion.

Qaant aux améliorations que certains de
nos collègues veulent apporter au service pos-
tal, ils viendront les énoncer devant la Cham-
bre, qui entendra leurs raisons, auxquelles
le rapporteur de la commission, M. Emma-
nuel Arène, répondra, s'il y a lieu.Il n'est cer-
tainement pas besoin de deux délibérations

pour montrer que la commission a fait tout ce

qu'elle pouvait faire dans l'intérêt des services
publics, et qu'elle n'a refusé da s'associer à
de certaines propositions que parce qu'elles

paraissaient avoir plus spécialement en vue un
.:.- -

intérêt local plutôt qu'un intérêt postal. (Très
bien! fcès bien! — Aux voix! aux voix 1)

M. le président. Je consulte la Chambre
sur la déclaration de l'urgence.

(L'urgence, mise aux voix, est déclarée.)

M. le président. La discussion générale
est ouverte. Quelqu'un demande-t-il la pa-
role?. kt-

Je consulte la Chambre pour savoir si elle
entend passer à la discussion des articles du

projet de loi.

(La Chambre, consultée, décide qu'elle passe
à la discussion des articles.)

M. le président. « Art. 1er. — Le mi-

nistre des postes et des télégraphes est auto-
risé à s'engager, au nom de l'Etat, pour une
durée de onze ans et onze mois (du 1eraoût
1883 au 30- juin 1895), au payement d'une
subvention annuelle au maximum de 375,000
francs pour l'exploitation, aux conditions à dé-
terminer par le cahier des charges, des lignes
maritimes postales désignées ci-après :

< Deux lignes hebdomadaires de Marseille à
Bastia, avec prolongement sur Livourne; une
ligne hebdomadaire de Marseille à Bastia par
Nice, avec prolongement sur Livourne.

« Une ligne hebdomadaire de Marseille à
Calvi ou à Pile-Rousse, alternativement.

< Une ligne hebdomadaire de Marseille à
Ajaccio.

1 Une ligne hebdomadaire, soit de Nice à
Ajaccio avec escale à Calvi ou l'Ile-Rousse,
pendant les six mois d'été, soit de Marseille à
Ajaccio.

CIUn prolongement hebdomadaire d'Ajaccio
à Porto- Torres.

1 Un prolongement hebdomadaire d'Ajaccio
à Propriano.

« Un prolongement bi-mensuel d'Ajaccio à
Bonifacio..
* M. Blancsubé a proposé un amenlement
ainsi conçu:

« Ajouterfu paragraphe 2 de l'article ter :

«Une de ces lignes fera escale à Maci-
naggio.a

La parole est à M. Blancsubê.

M. Blancsubé. Messieurs, au sein de la
la commission des services maritimes postaux,
dont j'ai l'honneur de faire partie, j'ai proposé
un amendement qui n'a pas été accueilli. Je
viens, au nom de la miaorité de la commis-
sion qui a voté avec moi, porter la question
devant la Chambre. -

Je VOUiJdemande la permission de vous ex-
pliquer fort sommairement, — j'en prends
l'engagement, — en quoi consiste mon amen-
dement, et quelles sont les raisons qui mili-
tent en faveur de son adoption. ,

L'article 1" du projet de loi porte:
c Deux lignes hebdomadaires de Mar-

seille à Bastia, avec prolongement sur Li-
vourne; une ligne hebdomadaire de Marseille
à Bastia par Nice, avec prolongement sur Li-
vourne. 1

Il y a donc trois services hebdomadaires sur
Bastia. Ce n'est pas reulement aux deux pre-
miers que s'applique mon amendement, c'est
à tous les trois. Je demande qu'une de ces
trois ligne3 — et non pas seulement une des
deux premières — au choix du Gouvernement,
fasse escale à Macinaggio.

La Corse, messieurs, vous le savez tous, se
termine par une langue de terre assez étroite
qui a environ 60 ki'omètres de long, depuis
Bastia et Saint-Florent où elle commence,

jusqu'au cap Corse où elle finit. C'est à
uq;,

pointe extrême du cap Corse, et un POU
rJ

l'est que se trouve le port de MacinaggIO:ngt.
port dessert Rogliano et Luri, et les VI

deux communes de ces deux cantons.
t

Qui connaîtle cap Corse comprend -..:
cela m'a frappé au sein de la cora'nisolorl
combien il doit être pénible pour les liabitalta
des nombreux villages étagés sur les

cotesda
de voir passer, à une ou deux enclblaros
port de Macinaggio, presque à portéedela
voix, des parents, des amis, leur cofr®sJ
dance, leurs marchandises, et d'avoir a
ce long détour par Bastia, qui oc(:asionllega
retard de 12 ou 15 heures,

c'est-à-dire0 ^aitde temps à peu près égal à celui qu'il fanarait

pourvenir du continent. t
Cette situation m'a paru digne d'int®gt

aussitôt j'ai proposé à la commiSSIOO,d'
croyant pas trouver de contradiction, da

lei
cider que l'un des trois services ferait e8: r"
Macinaggio. Je ne savais pas alors, T"Le le
su depuis, — que je m'étais rencontre a

jes
vœu unanime des populations, car 10

!%lu'
conseils municipaux des vingt-deux c0
nes du cap Corse ont adressé depuis long
des pétitions en ce sens à M. le

minis»1"'
Depuis, on a appris en Corse, par nde'

ble àl, Gavini,que j'avais proposé cet aID

ment.
q1

J'ai reçu des correspondances de
g®

je ne connais pas, - je ne connais ps dela
ceUen Corse, — j'ai reçu une délibératiolldeli

chambre de commerce de Bastia, et
t" jj'

m'a encouragé à persister dans un *ment qui me parait fort sage, car se
y Ç

aux triple point de vue postal, coPlerpat811
politique, et, — considération qui Pa
avoir un grand poids dans la circonsi» p&<
il ne nécessite aucune espèce de

sac
cuniaire, aucune augmentation de la

tion; au
contraire..

La population des deux cantons deRtn dl
et de Luri, qui est intéressée à 1
l'amendement que je soutiens en ce

est d'environ 20,000 habitants.
é1é.

M le ministre des postes et deS t

graphes Il n'y a pas de port!

M. Gavini Il y a un mouillageI
l1e100

,

M. Blancsubé. Nous nous expbq

sur ce point tout à l'heure. fSYoO
Cette population se décompose tdltlllo

JI1

assez remarquable. Il y a 2,000 InS ce' g
ritimes, - 1811,pourêtre exact; f dOe
scrits maritimes viennent chaque u jjjaj'j
les ports du littoral s'engager dan;
marchande;ils ont déjà fut leur s .rVice»alJr»' ,la marine militaire, autrement »8

leSbir°ltl'

pas
ce droit. Au printemps, COM,neIo$eiroo

delles, ils reviennent dans leur
PiYSJ oûrc^

tiver leurs terres, leurs oliviers,
etS dlfe"leurs cédrats, etc. Les déplacein®wd®(ej,

2,000 inscrits maritimes et de
leurs leflf^

- car les femmesvont trava iller de IOgrcob.- car les femmes vont travailler *
pendant l'hher, — donnent

*
mouvement de personnes et

échange de correspondances.

J'abrège,
messieurs..

M. le rapporteur. Mais nonnip«'Ie' M

M. Blancsubé. Il y a aussiun<
colore

Itf. Blancsub6.Il y a aussi u.ne la Fta bt8
travailleurs qui viennent du
et quelquefois descôtes italiene RDBJlooO.en est évalué par M. le maire

étio, t~
dans un document que j'ai à 6 0 il il de
Tous ces travailleurs vont

et
diquement; ils font le métier de ese

il̂ ?

cultivateurs, de maçons, de
m1**ïSt & fa des mines importantes au cap

brau
dP

Tout cela donne lieuà de noJJ1
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tuelltO,à
un grani échange de correspon-&Ilces.

n timbre à gauche. Qael 88t la tonnage?

l'h' lancsubé. Nous en parlerons tout à
ure Au cap Corse, il y a une partie de la

c11 qui est assez riche. Oa s'expatrie
OllpCorse, comme dans nos moniagnes;
0,1Alvoloatiers chercher au loin la fortune,Âust -

enIlstralie) en Amérique et ailleurs; on re.

î?eilf-DBla?'ne population à laquelle les Cap-
0rsaÎ8Ont donné le nom d'Américains. De-
Sttis<ÏUe]tr68ann^es»ces Américains, qui sont

s Prar^'S| ont l'habitude de
placer

leur

fo ttl, englallie partie à Marseille;c'est là

^'8 ont ?r®8(Iue tous leurs intérêts. Da là
encore,grand échange de correspondances,

grand mouvementde personnes.

^ûéeg paP-Corse il y a, depuis quelques

°CUrsa'e8
de maisons coatinen-

notarnQUlSe livrent en grand au commerce,
raisinent des. vins,des raisins, de ce bon

°18t? qui vient orner vos tables,
des y a des maisons qui exploi-
lentdes rqiues d'antimoine fort riches et qui
lIJOYenBraientpas

à établir des usines si les

PIllsrapiddetransport étaient plus faciles et

plusrapides.Da1l8cett t

Ilogliano e Sitaation le bureau de poste de

feiïT.,6la îuestïfn Voyez que je suis dans le

®
- doit avoir et a en ef-

foi ecerti,, Ille itaportance. M. le ministre

desP°8teset
des

télégraphes a bien voulude*
°stede la(\neous Coiiquerun tableau sur les bureaux

le K«?reaUde Jwf
nous y avons relevé que

dB Poste de Roglianoest classéle

56

quIl
y

a dansl'île.) e ne sa' "!8a 18 87i* existe un bureau de poste à

Oui! oui!

ceflue61e''®b<alî(fiI*êf^a61soit

son impor-
eau r«R81flement la même que
ces deuub IIreau de Rogliano. L'ensemble de

ces deuxbureauxde poste, qui sont tous les
deQl paiement intéJessésa l'amendementQnïJ•®

soutien^» 8eraUcertainement classé au

Pot 1er rangdans

la catégorie des bureaux deposte d(,ia U')rî, , et cependant touteg les let-teeS
e

dU.la8e' et cependant toutes les let-

t tesdestiné., a ces deux bureaux de poste
'lt fairo i détour dont je vous parlais tout*

i'iieurfi par Bastia et su- bissent un retard

linl nesaurait être évalué à moins de 12 à 15

heures.
t

une importlLnceassez
considérable pour

£ nTune Tmport»la88eZ 5OIi8ldérable Pour
f. pporte un- remède,alori quela choseest si

Après avoir examinél au point de vue ro3.tal,td
1 est l'intérôt des cantons de Roglianoet

e
r], à aVOIrl'escale que je sollicite,

Plrr'Qeltlz
moi da rechercher si l'intérêt com-

PropositionJarfponls^oui.
faveur

a re
proposition. Je réponls : oui.

Ilh'intêrêt commercial, on paraissait tout &

heutrj le dédaigner;
cela résulte d'ane inter-l,ption

qJOM'afaite

l'honorable ptésident de
'in8it!lISSlon.

Or,il n'en a pas toujours été

ainsi.Lorsdela discussion qUIa eu lieu l'année
dernièreà propos de la création des services

8efa t e la Nouvelle-Calédonie,Ja ChaIIlbre
le asollicitude les représen-

l'ai de toarïseinI®^ paFe*emP'e>disaient valoir
^î^ifm°rt*8 ge d'oIi J avait à,

valoir

les po;gequ'il y avait
à faire escale dans tous

1®1on "tn oî ,.8fiJn
d'amener à Mar-

Prodnu'
de favoriser l'écoule-

>«*w•£e "c tes et tels
autres.-cit l'on avait gran-

C?1 >aUon d predre
en considération

COIllmercial puisquien créant les ser

~ond~
on faisait d'ane pierre deux

S:°ndnnn t satisfaction aux besoins de
^nA

en uieme temps qu'au commerce.

L'adjudicataire des services, — puisque nous
sommes dans la Méditerranée, — prendra en
considération le fret, le nolis, le transport des
voyageurs et des marchandises; il sera plus
coulant sur le prix d'adjudication, puisqu'il
saura qu'il aura un fret, un nolis rémunéra-
teur.

Tout à l'heure on m'a demandé quel était le
tonnage? Je va's répondre. M. le maire de
Rogliano évalue à 10,000 tonnes les impor-
tations, et à 15,000 tonnes les exportations, ce

qui fait un total de 25 000 tonnes. C'est jus.
tement le chiffre qui figure dans la délibéra-
tion de la chambre de commerce de Bistia.

Eh bien, messieurs, c'est quelque chose que
25,000 tonnes, lorsqu'il s'agit d'un service
maritime qui va en Corse; c'est un inté.'êt

assezrespectable pour qu'on veuille bien le

prendre en considération.

M. le ministre des postes et des télé-

graphes. C'est une erreur; il s'agit seule-
ment de 1,700 tonnes.

M. Blancsubé. Voici la délibération de la
chambre de commerce qui a été saisie, par le*
n&airesdu cap Corse, de la demande qui vous
est faite.

1 Les postulants signalent que de toutes les
contrées du département, seule la contrée du
cap ne pourra pas bénéficier des immenses
avantages qui résulteront de la mise en exploi.
tation du réseau complet de nos lignes fer-
rées.

1 A cause de sa situation géographique le

port de Macinaggio est un des plus impor-
tants de l'île par le nombre des transactions
et par la population maritime qui s'y rat-
tache.

1 On évalue actuellement à 25,000 tonnes
environ les importations et les exportations
qui se font par ce port.

« Ce mouvement est dû principalement à la
proximité de mines d'antimoine trèi impor-
tantes et au récent établissement des comptoirs
ouverts à Macinaggio pour l'achat des raisins
de tout le cap Corte.

« Ceportest en pleine prospérité depuis un

grand nombred'années,

notamment depuis
l'ouverture de la grande route nationale; les
transactions ont plus que quadruplé depuismoins de trente ans. epu.s

1 Par l'établissement d'un service maritime
régulier on obtiendrait un accroissement encore
plus sensible.

1 En même temps on faciliterait les moyens
de transport d'une population maritime très-
nombreuse qui se rend régulièrement à Mar-
seille pour y être embarquée sur des navires
de comnerce. »

Voilà ce que dit la chambre de commerce
de Bastia. Elle me donne complètement rai-
son quant à l'évaluation que j'ai faite du ton-
nage du port de Macinaggio.

Maintenant, je n'aborderai point ce que
j'appellerai le côté politique de la question.
Dans une brochure qui vous a été distribuée
à tous, on a fait valoir ces considérations; il
me semble hors de saison de les rappeler dans
cette Chambre. Je me bornerai à vous dire
qu'il est certainement à désirer pour tout le
monde que les communications entre la France
et la Corse soient les plus nombreuses possi-
ble et les plus rapides qu'on pourra les ftire.

M. Bizarelli, Très biea ! trèi bien 1

M. Blancsubé. Vous comprenez pour-
quoi.

J'ajoute que la population da cap Corse est
fort intéressante: et très laborietlse. Lorsqu'on
connait le cap Corse, et qu'on a vu ce terrain
accidenté, sec, rocailleux, on est émerveillé de

voir combien cette nopulation a compris qu'elle
ne pouvait pa établir II une culture ordinaire.
Elle s'est rabattue sur la culture de la vigni;
elle en a fait une source de richesse; elle a
créé l'industrie des céints, qui sont l'objet
d'un commerce considérable, et aujourd'hui,
depuis la découverte de quelques mines, elle a

prouvé qu'elle avait des quauté? industrielles
éminentes. Acs!a j'ajouterai une considéra-
tion qui ne peut pas manquer d'avoir son

poids dans cette Chtmb-e. La population du

cap Corse est depuis longtemps libérale, en un

mot, elle est républicaine.

M. Haentjens. C'est un détail.

M. Blancsubé. Pas poar tout le monde.

M. Haentjens. J'aime mieux l'argument
des vignes et des cédrats! (Rires à droite.)

M. Blancsubé. Cette population est digne
de tout l'intérël que je sollicite en sa faveur,
et elle le mérite d'autant plus que, comme
vous le dit la chambre de commerce, elle
n'a pas à espérer de pouvoir bénéficier du
réseau de voies ferrées que la République a
créées en Corse. (Interruptions sur divers
bancs à gauche.)

M. Emmanuel Arène, rapporteur. Je de-
mande la parole.

M. Blancsubé. J'aborde un autre ordre
de considérations. Qu'en coûtera-il de donner
satisfaction au vœa général des populations?
Qu'en coûtera-t-il au Trésor, si l'on accepte
mon amendement? Rien 1pas un sou!

L9 Gouvernement a demandé, et la corn.
mission a accepté que l'un des paquebots qui
fait le service d'Ajaccio eût un prolon-
gement sur Porto-Torres, sur Propriano et
sur Bonifacio, et, pour avoir ce prolonge-
ment, on n'a pas reculé devant la nécessité
d'avoir une annexe et de la payer. On a fort
bien fait. Je l'ai voté dans la commission.

Je suis de l'avis de la commission: il fait
desservir ces trois ports; mais pourquoi ne

pas desservir aussi celui de Macinagg!o? il
est au moins aussi important que les trois
autres; ceux-ci auront un jour leur voie fer-
rée, alors que nous savons que nous ne l'an
rons pas, que nous ne pouvons pas l'avoir à
cause de notre position topographique.

Un membre à gauche. C'est une erreur!

M. Blancsubé. Non, ce n'est pas une er,
reur.

M. Gavlnt. Eaeffet, ce n'est pis une er*
reur; c'est très exact.

M. Blancsubé. Eh bien! si les ports du
sud sont desservis, pourquoi, je le repète, ne
pas desservir les ports du nord? Pour Maci-
naggio, par exemple, nous ne demandons pasune annexe; il suffit que l'un des trois navires
qui font le service, — il y en a deux

qui
par-tent de Marseille, un qui va de Nice à Bistia,

et qui passent à une ou deux encablures de
Macinaggio, — il suffit que l'un des trois
fasse escale.

Il n'y aura à cela aucun inconvénient: pas
d'allongement dans la distance du parcours,
pas de nécessité d'augmenter la subvention ;
un léger retard tout au plus pour un seul de
ces navires, retard de deux ou trois heures

pourBastia; c'est quelque chose, mais c'est
un très faible inconvénient qui se compense
par de grands avantages. D ailleurs, de quoi
pourrait se plaindre Bistia, puisque pour les
deux navires qui ne font pas escale, cest un

retari de quinze heures qui est imposé à toute

la population ducap Corse?

Il y a une dernière considération. On.a cru
nécessaire de desservir Livourne; les trois pa-
quebots quifont le service entre le continent
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et Bastia devront prolonger leur route jusqu'à
Livourne. C'est ainsi qu'on s'est préoccupé des
intérêts étrangers.

Unevoix au centre. C'est une erreur.

M. Blancsubé. Je ne blâme pas la commis-
sion, j'ai voté et je voterai encore avecelle;
seulement je constate, et je crois que personne
ne soutiendra le contraire, que Livourne ap-
partient à une puissance étrangère. Or, on a
exigé que les trois paquebot allassent jusqu'à
Livourne. On me dira peut-être qu'on ne paie
pas ce prolongement, que la distance de Bas-
tia à Livourne ne figure pas dans la dépense
payée. It faudrait être bien naïf pour le croire.
vous imaginez-vous donc que le supplé-
ment de distance entre Bastia et Livourne ne
figare pas dans les distances payées? Et pen-
st z-vousque votre adjudicataire n'en tient pas
compte dans son prix d'adjudication? Evidem-
ment oui! Vous le payez. En tous cas, quand
vous vous préoccupez des intérêts de Li-
vourne, refaserez vous de sauvegarder égale-
mentles intérêts français, alors que vous pou-
vez le faire sans bourse délier? Voilà ce que
je ne crois pas qu'on puisse admettre, et
j'espère que ce sera le sentiment de la Cham-
bre.

J'arrive à une objection qui, si elle était sé-

rieuse, mériterai;, d'arrê er votre attention.
On a dit: c Mais Macinaggio n'est pas un

port..

Voyons si cette assertion est exacte.

La chambre de commerce lui en donne le
titre; elle estime que Eonimportation et son

exportation sont assez considérables pour qu'il
puisse lui être attribué.

Au point de vue technique et géographi-
que, voulez vous que je vous dise ce qu'est le

port de Macinaggo?

Comme superficie, il peut contenir les plus
grands navires, mais, je le reconnais, il n'y a

pas partout un fond suffisant. (Sourires sur
divers bancs.)

Un membreau antre. Il n'y a pas d'eau!

M. Blancsubé. mai; un dragage serait
très facile, car le fond est de sable et de
vase. (Ah! ah! à droite.) Rassurez-vous, je ne
viens pas vous demander ces travaux: je ne
veux que vous dire ce qu'est ce port. On a

parlé, pourtant, de faire ce dragage, on a
même parlé de faire une jetée. Eh, mon

Dieu, ce ne serait pas une grande dépense;
100 à 150,000 fr. à peu près, et, si on s'y dé.

cidait, Macinaggio serait à coup sûr un grand
port. Je dois, du reste, dire à la Chambre que,
d'après les renseignements qui m'ont été don
nés, la question est à l'étude au ministère
compétent, surtout depuis le dépôt du rapport
que les ingénieurs des mines ont fait après
avoir été envoyés au cap Corse pour vérifier et
constater les richesses minières de la région.

Quoi qu'il en soit de l'avenir du port de Ma-

cinaggio, il faut reconnaître qu'actuellement.
pour les grands navires, ce n'est qu'une rade
foraine, mais c'est une rade fort sûre et qu'pn
pourrait rendre bien plus commode encore en

augmentant le nombre des bouées ou des corps
morts sur lesquels les navires peuvent s'amar-
rer sans avoir besoin de mouiller leurs ancres.

Je répète que c'est une rade fort ùre. En

effet Macinagg'Oest surle côté est de la Corse,

parfaitement abrité par les hautes montagnes
contre les vents dominants de la région,
c'est à-diredes vents d'ouest, principalement
de nord-ouest. Les navires qui souvent ne

peuvent pas doubler le cap Corse à cause de

Ja violence extrême de ces vents d'ouest et de

nord ouest trouvent là unabl
et y attendent

une embellie; ils en ont 1 habitude.

M. Gavini. C'est très exact. "',.-.,.

M. Blancsubé. Le port de Macinaggio est
une rade bien plus sûre que celle de Ceylan,
par exemple, que tous les ports de la Réu-
nion et que beaucoapld'autres de nos ports en

Algérie.

Eh bien, messieurs, dans ces circonstances,
et lorsqu'on n'a" à opposer qu'une raison qui,
au point de vue maritime ne vaut rien, ou
plutôt lorsqu'on n'a rien à opposer aux bonnes
raisons que j'ai données,je pense quela Cham-
bre acceptera mon amendement.

Dans la commission je n'ai point été le seul
à le soutenir et je crois, si je ne me trompe,
que l'honorable rapporteur éttit de mon avis.
Il doit souffrir beaucoup d'être obligé de me
combattre aujourd'hui. (Sourires et applau-
dissements sur plusieurs bancs à gauche.)

M. le président. La parole est à M. le mi-
nistre des postes et des télégraphes.

M. le ministre des postes et des télé.
graphes. Messieurs, je ne serai pas long;
vouslpouvezlen être assurés. Je tiens d'&bordà
rectifier une légère inexactitude qu'a commise
notre collègue. Il a dit que le port de Maci-
naggio avait un mouvement de 25,000 tonnes.
J'ai dans les mains le mouvement du cabo-
tage entre la France et la Corse que m'a
donné M. le ministre du commerce. Ce mou-
vement est de 1,745 tonnes à l'entrée; ce sont
ii, il est vrai, les chiffres de 1879, et nous
n'avons pas encore ceux de 1880et 1881. Mais
en 1878, le tonnage était de 1,800 tonnes; en
1879, de 1,500. La moyenne est donc bien de
1,700 environ.

Le projet de loi a pour but de proposer à la
Chambre l'établissement non d'un service com-
mercial, mais seulement d'un service postal;
nous n'entendons pas faire concurrence au pe-
tit cabotage. Je comprends, lorsqu'on établit
de grandes lignes maritimes comme celles de
l'Australie et du Brésil, là où se hasarde dif-
ficilement notre marine, je comprends très
bien qu'on se préoccupe de la question com-
merciale; mais ce serait une faute énorme de
vouloir faire concurrence à notre petit ca-

botage, alors qu'il s'agit d'aller sur une côte
aussi rapprochée que l'est la Corse. Il faut en
outre que la Chambre sache bien que nous
avons voulu être justes vis-à-vis de la Corse.
Je me trompe: nous avons été prodigues et
je vais vous en donner la preuve. f. -

En 1853, il y avait trois ordinaires par se-
maine pour la Corse; en 1873, on a renouvelé
le service, et on a fait cinq ordinaires. Aujour-
d'hui, le projet de loi vous propose d'en établir
sept, un par jour. ", ),

Ce n'est pas tout.

La vitesse des paquebots affectés à ce ser-
vice était de 8 nœuds; nous proposons de la
porter pour les nouveaux paquebots à 10
nœuds 1/2. ,"«'

En outre, nous avons organisé un grand
service de courriers de terre qui parcourt l'île
toute entière et en plusieurs sens. -

Nous dépensons au total pour les transports
de la Corse une somme de 550,000 francs.

Un membreà droite. Mais non !

M.le ministre. Vous dites non! mon chif-
fre est facile à justifier. Le service maritime
coûte 375,000 fr. et les courriers de terre
175,000 fr., c'est donc bien 550,000 fr.

M. Gavini. Vous ne dépensez que 375,000
francs pour le service maritime, et vous êtes
obligés de dépenser 175,000fr. pour le service
postal, précisément parce qu'il n'y a pas de
chemin de fer dans la région.

M. le ministre. C'est bien ce que je dis;
ce n'était donc pas la peine de m'interrompre.

Nous dépensons donc 550,000 fr. pourit,
courriers postaux de la Corse, sans

COln.pterebien entendu, les dépenses de la direct
et

des bureaux.

Quelles recettes ces services vous dODDent-

ils? 295,000 francs au total 1
é en

Je dois dire que le service est organl118
Corse si libéralement que je souhaiteraii
certains départements de la France contrie18
tale fussent aussi bien desservis. I! cré'
sont pas, malheureusement, faute e nolls
dits. J'ai donc bien le droit de dire que noUS
avons été prodigues pour la Corse, et 000
n'avons pu le faire, dans les mêmesr().
portions, pour les départements du

COntilleet,
Vous pouveztous les jours vous en

CrpIa"
compte. (C'estvrai! — Très bien! SU

~<

sieurs bancs.) ,
C'est dans ces conditions avana",senll

pour la Corse que nous vous avons préplan'
le projet de loi actuel. On vient de m®aj0ré(
der de faire une eecale à Macinaggio-
pondrai d'abord que je me suis pre? ^is
d'augmenter le nombre des escales
tent actuellement et que je n'en ai pas

primé une seule.
sa'

Je sais bien que je ne donnerai Janla 0
tisfaction aux députés de la Corse; si

r uce
cédait à leurs demandes, il faudrait

faireoecetcile à chaque kilomètre de la cote.

sur divers bancs.)

C'est là une satisfaction qu'il gi
ble de leur donner. (Sourires sur les corder,
bancs.) Mais ce qui est impossible a aCordof,
c'est turtout l'escale de Macinaggio.
cinaggio est à l'extrémité du cap COrEe.

M. le rapporteur. Aucun député
Corse n'a dit cela!

M. le ministre. Il serait absollinM. le ministre. Il serait absolue
surpossible d'aborder par les mauvais tew

tout avec des bateaux ayant un uran

de trois à quatre mètres..,
Toutà l'heure, quand on a dit qu'il n. QI:

pas de port à
Macinaggio,

l'honorable 0lJii
vini disait timidement: Mais il y a Un01ouil,

lage. (Oa rit.)

M. Gavini. Je demande la parole. b'.r 5 t~
M. le ministre des postes et dirB,

graphes Un mouillage ?Celaveut
bideensdirelilme semble, qu'il n'y a pas de port.
t

rires.)

Je sais très bien que notre
collàa trog'loila solution, il vous l'a donnée:

u'iI JO100
des dragages, faire une dépense

e gomodestement à 150,000 fr. et
ni, cert 0,

ment, dépasserait 1 million. Vous
ordéceeS

être assurés, le jour où vous auriez
aC:derait1e1

escale, le lendemain on vous dein"u.deral-tCo
dragages ; moi-même, je serais

obligé de10demander et de devenir l'allié de
d'.bor

gue, afin de permettre aux navire
diabol~d

pendant la mauvaise taison. 1^
Ce n'est pas tout. A MacinaggioJ0

veut faire une escale, il n'existe p .^por'8^
de poste, la localité est trop Pell

~po~Or il ne peut être établi une es u depOdes
localité où il n'existe pas de

bur® 5il me faudrait le lendemain vous aUd t ce
crédits pour la création d'un bur deplsteet pour les courriers qui devrfcorse. e

de
bureau aux autres bureaux de

la ^ge \$
voix! aux voix! sur un graDdela Qn"er.
bancs.! Je m'arrête, la convictiocLdela ehelobre
étant faite et me dispensant

alus
de oote

b real1 a11M. Blancsnbé. Il y a un
bllr e'llaà Rogliano. Macinaggio est
uu

cette
commune. ?J.

'-'

M. le président. La parole
est j

vini.,
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Gavin!. Messieurs, en ma qualité de

Ptê fa ®aFrondissement dont le port de

d alnaggiofait partie., messieurs, j'ai le

droitet le devoir
de donner des explicatiouset de

répondreà quelquesobjections présentées
Par l'honorable ministre des postes et des té.légraphes.

tde n'elitreraipas dans le fond de la ques-
lollI l'honorable M. Blancsubé l'a parfaite-
ex n développée devant la Chambre, il a

îxPlinDAia ^?e?8^'l'utilité de cette escale,
w M
Pas le Ministre vient de nous dire qu'ily *

paslà d'intérêt postal.
Unevoix• y at-il un port?

O: Gavin!. Je traite d'abordla question duÏ.ort.

* Macinaggio d'abord la question du

meurs.)
tions.l¡, è JeVOISque vous traitez ces ques-
ne IOnt r Ilgèrement je vous assure qu'elles
lations P8 traitées lgèrementpar les popu-
"agi, d:l y .sont intéressées, et que quand il

duSd'établir un service maritime dont la

duréesera de douze ans,il est tout naturel

desQnfaminei fondce qui peut convenir à
gentesPetlon.8 aussi laborieuse, aussi intelli-

~Mres.~- Bl~~e
celles dont nous

AS,* ancsubê. (Interruptions et mur

Je Jn'Occupe d l,..
!Iuestionpol"re

"intérêt des populations; la
lllestl-onPolitiquedditêtre ici mise de côté;de

conuJJenequestionpostale,
d'une question

de commerce.
et

ln?08tale' d'une q^stionPlace rqît
est sur ce terrain que je

placemadiscussion.

tm ^en, il yïfïcôté^ n'y a pas de port-
VreS83Ull!a8«excellent®m^1aci5aggio'uneanse>res

de la

ge elllent, et, danatous les Ii-CO!nrneun
POintde refuge pour tous les bàti-mentstqentsqui

se trou-vent dans le détroit qui
jeter l'a' IdaCorseet l'Italie et qui viennent
repoUssére evant MaciiInagglolorsqu'ils sont

repotlesée Par certains vents Il y a à l'entréel'ouest oduille, qui
Par les du côté de

l'ouest et du côté dunordpar les montagnesentrée C"'1",il y a, à deux encâblures de

l'eritrî, a duPort,
des bouées qu'on pourrait

dégenter
et où les navires s'amarrent pour

déchargerles
voyageurs et les marchandises

des h°a arqoes qui sont toutes prêtes. Gela
SePasse de mêmei Propriano et dans tous
les

ports de l'Algérie auxquelsfaisait, llusionles Dort», ?Algérie auxquels faisait allusion
lyaun excellent discours,sieurs bancs.)

Jl:i rêépondu¡ la question du port. J'arrive
l'intérêt postal. Que se Pllsse-t-il aujour-d'huit Lorsqueles bateaux P

vapeur qui sedirigentsur Bastia ona doubl6 le cap Corse, ils

erse' les

eaux.de

acinaggio; ils sont
lornés d'ailar à Bastia qui se trouve à 45 ki-
gl1trel de

distance,
Us y déposent les pa-

a- — "IU"&'Cqui sont ooilcêes de
Par

la voie
terrestre, le parcours de

ii\ ^iilomfràXt™f
que le bateau à vapeur ve-

Il
de

faire auparavant. Qu'en résultet-il?

b résulte que les lettres n'arrivent
au

q e poste de Rogliano, Luri et Cen-

«'«eH«?in \r de vingt-quatre et
S?"16

six heures, tandis que les popu-
lations

qui se composent d'un grand noml%ree c qUIlie composent d'un grand nombre
(4u OS

et de 10.000 à 12,000habitants
Je dis que cespopula-

118Quif^nrrw®nt5ul°ze ouvingt communes,
bit'Ilt

SOntau nombre de 10,000 à 12,000 ha-

ÏNs, r«1î»leûV
leurs lettres et leurs pa.,qiietsl!1gtquatre heures avant le moment où

S?8̂ r8fetÇaîOliiîv̂ent*aujourd'hui.

6!8^]118' une autre considération
je

lens à faire valoir.

ko""Bllt
Où

l'honorable ministre des pos.

tes et des télégraphes déposait le projet de
loi qui est en discussion aujourd'hui, et qui,
je le reconnais sur certains points, donne sa-
tisfaction à la Corse, et nous l'en remercions,
à ce moment-là même l'Italie déposait un
projet de loi relatif aux communications avec
la Sardaigne.

J'ai ici la discussion qui eut lieu devant le
parlement italien. (Rumeurs. — Aux voix!
aux voix 1)

Il y a entre l'île de Sardaigne et le conti-
tinent italien huit services

par
semaine, tou-

chant à tous les ports du littoral de la Sar-

daigne. Il y a, en outre, un service postal quo-
tidien entre Civita-Vecchia et Terra-Nova,
c'est-à-dire le point de la Sardaigne le plus
rapproché du continent italien; et il est dit
dans la loi votée par le parlement italien que
ce point d'attache de Terra-Nova sera porté
au golfe des Orangers, lorsque le chemin de
fer sera terminé, parce que l'Italie sent la
nécessité de relier le plus rapidement pos-
sible tous les points de la Sardaigne au con-
tinent.

Eh bien, nos voisins, qui ont des idées très

pratiques,
n'ont pas hésité à faire une dépense

de 1,200,000 fr. par an; non pas seulement
une dépense de 375,000 francs, mais de
1,200,000fr. par an pour desservir les diffé-
rents ports de la Sardaigne quoique leurs
finances soient moins prospères que les nôtres.
Ils n'ont pas hésité à visiter les plus petits
ports, et, en définitive, que demandons-nous,
c'est de faire relâche à Macinaggio, d'un côté,
et que vous accordiez un petit service à la
ville de Saint-Florent, qui est au fond d'un
des plus beaux golfes de la Corse et au centre
de cinq cantons. (Aux voix! aux voix1 sur plu-
sieurs bancs. — Sur d'autres bancs; Parlez!)

On nous dit que la Sardaigne est plus grande
que la Corse, mais si je compare le mouve-
ment commercial des deux îles — j'ai l'état
sous les yeux — je trouve que le tonnage des
navires qui partent et arrivent en Corse dé-
passe celui de la Sardaigne.

Messieurs, je ne comprends pas vraiment
comment cet exemple des Italiens ne vous

touche Pas; ce
dentles idées sont si pra.tiques sait qu'à l'aide de bateaux à va eu

ondécupleles forces productives d'un pays r
je ne comprends pas dès lors commet TOUS
pouvezhésiter à accepter l'amendement qui
a été développé si chaleureusement et avec
tant de vérité par l'honorable M. Blancsubé
(Aux voix! aux voix1)

Quant à l'objection présentée dans l'intérôt
du petit cabotage, — j'y répondrai d'un mot,
— ce n'est pas la chambre de commerce de
Bastia qui l'aurait négligée.

Je n'insiste pas davantage, messieurs, parce
que je comprendsl'impatience de la Chambre
et parce que nous aurons d'autres points à
discutée.; mais puisque vous êtes pressés de
lever la séance, vous ne refuserez pas, je l'es-
père, d'accorder cette petite faveur à des po-
pulations aussi dignes d'intérêt que les popu-lations du cap Corse. (Aux voix ! auxvoixl)

Plusieurs membres.A lundi! à lundi!

M. le président. J'entends demander le
renvoi à une prochaine séance. (Non! non!
— Aux voix 1)

(Le renvoi de la discussion, mis aux voix,
n'est pas prononcé.)

M. le président. Je consulte la Chambre
sur la partie de l'article tir qui précède l'amen-
dement mis en discussion et dont j'ai dpnné
lecture.

(Cette première partie de l'article, mise aux
voix, est adoptée.) '.i'- .!

M. le président. C'est ici que vient l'amen-
dement de M. Blancsubé :

« Ajouter au paragraphe 2 de l'article 1" :

« Une de ces lignes fera escale à Macinag-
gio..

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas
adopté.)

M. le président. Le paragraphe 3 de l'ar-
ticle tir est ainsi conçu:

c Une ligne hebdomadaire de Marseille à
Calvi ou à l'Ile-Rousse alternativement..

Il y a une addition proposée par MM. Gavini
et Bizarelli. Mais nous allons mettre d'abord
en délibération cette partie de l'article.

(Le paragraphe 3 de l'article i", mis aux
voix, est adopté.)

M. le président. Voici le texte de l'a-
mendement de MM. Gavini et Bizarelli.

« Modifier ainsi le 3«paragraphe de l'article
premier: rT

a Une ligne hebdomadaire de Marseille à
Calvi, ou à l'Ile-Rousse alternativement, et

prolongée de ce dernier port jusqu'à Saint-
Florent. »

La parole est à M. Bizarel!i.

M. Bizarelli. Messieurs, je suis aux
ordres de la Chambre; mais je lui serai re-
connaissant de renvoyer la suite de la dis-
cussion à la prochaine séance.

Voixdiverses. A lundi !

D'autres voix. Parlezt

M. le président. M. Bizarelli demande le
renvoi de la discussion à la prochaine séance.
Je consulte la Chambre.

(La Chambre, consultée, n'ordonne pas le
renvoi.)

M. le président. La parole est à M. Bi-
zarelli.

M. Bizarelli. Messieurs, de courtes obser-
vations —je m'efforcerai de les faire courtes —
suffiront pour justifier devant vous l'amende-
ment que nous avons l'honneur de vous pro-
poser. Ce que nous demandons est, suivant
moi, juste, réalise un progrès et ne coûtera
rien ou presque rien à l'Etat; vous nous l'ac-
corderez. Je demande que le service entre
Marseille et l'Ile-Rousse soit prolongéjul-
qu'à Saint-Florent.

Tous les intérêts devant être également sou-
tenus, il me semble qu'il faut faire la nart deceux que cette dernière ville représente.

,
Saint-Florent n'est pas seul en cause. Ceneat pas do lui oeul que nous nous occuponsdans notre amendement, mais de l'importantecontrée dont Saint-Florent est le centre natu-

rel et le port unique, de l'ancienne provincede Nebbio, la seconde de la Corse pour la fer-
tilité dusol.

Cette contrée est parfaitement délimitée parun demi-cercle de montagnes qui s'étend jus-
quala mer. Elle compte cinq cantons ayantune population de 12,000 habitants. Par l'or-
gane de leurs conseils municipaux, toutes les
communes ont formulé la demande qui fait
l'objet de notre amendement. Vous ne pouvez
pas leur répondre par un refus en présence de
la situation faite à d'autres localités.

Ainsi la ville de Bonifacio est dotée d'un
service hi-mensuel qui ne profite qu'à deux

cantons, les cantons de Bonifacio et de Porto-

Vecchio, dont la population n'atteint pas 8,000
habitants.

Le port de Propriano, dont l'importance ne
dépasse certainement pas celle de Saint-Fio-
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l'eut, et qui n'en possèdeque par Sartène, avait
deux courriers par mois: vous proposez de
lui en donnerquatre.

Dans l'arrondissement de Calvi, dont la po-
pulation est à peine Je doubledecelle de h
vallée de Nebbio, vous avezdeux ports en com-
munication avec le continent.

C'est même dans les arrondissements les
moins importants qu'on trouve le plus grand
nombre de ports pourvus d'un service de pa-
quebots.Les arrondissements d'Ajaccio et de
Bastia n'en ont qu'un et il y en a deux dans
chacun des arrondissements de Sartène et de
Galvi.

Il est inutile d'insister. L'inégalité de traite-
ment est flagrante et la légitimité de la de-
mande des habitants du Nebbio n'en ressort
que plus clairement.

Vous penserez qu'il ne fautpas qu'ils soient
encore oubliés et sacrifiés, alors que d'autres
centres qui ne sont pas plus importants, ou
qui le sont moins, continuent à être favorisés
et voient doubler les largesses dont on les a
depuis longtemps gratifiés. Vous ferez droit
à la demande que je soutiens devant vous.

Voilà pour la question de justice. Je vous
ai dit aussi que notre amendement soulevait
une question de progrès.

En effet, si une escale est établie à Saint-
Florent, les correspondances apportées par
l'ordinaire de l'Ile-Rouese arriveront dans le
Nebbio avec une avance de sixheures pour les
communes pourvues d'une recette des postes,
et de vingt-quatre heures pour les communes
rurales. La ville de Bastia elle-même gagnera
six heures dans la réception de son courrier,
qui pourrait être distribué le jour même, et
non plus le soir très tard, comme cela a lieu à
présent.

C'est bien un progrès, cela; mais il n'est pas
le seul ni même, je dois le dire, le plus im-

portant; il y en a un autre. Le Nebbio est,
après la Batagne, la contrée la plus fertile de
la Corse; son sol est éminemment favorable à
la culture des céréales, du mûrier, de la vigne,
du citronnier, du cédratier et surtout de l'oli-
vier.

Malheureusement l'agriculture y est dans le

marasme, le pays se dépeuple, parce que les

moyens de communication manquent pour
l'écoulement de ses produits. La situation
sous ce rapport va sans cesse en empi-
rant.

Autrefois le cultivateur du Nebbio trouvait
à Saint-Florent, où il peut se rendre à peu de

frais, des bateaux qui emportaient ses den-
rées. Aujourd'hui, les voiliers ayant fait place
à la vapeur, il est obligé d'aller à BMtia,c'oat-
à-dire de franchir des montagnes, dont la
moins élevée est a, 1,200mètresau-dessus du
niveau de la mer, par de fortes rampes, avec
des charges nécessairement réduites, en par-
courant trente kilomètres en moyenne à l'al-
ler et autant au retour; c'est lamentable !

Qu'il soit possible, au contraire, de trouver
les bateaux à vapeur à Saint-Florent même,
et immédiatement la situation change du tout
au tout. Le cultivateur du Nebbio gagnera à
ce nouvel état de choses une économie de

temps et d'argent, des communications promp-
tes, des facilités de toutes sortes. L'agricul-
ture de toute la vallée en recevrait une grande
impulsion,, prendrait un développement con-
sidérable et on pourrait espérer de voir la

prospérité s'établir là où la misère menace de
tout envahir. L'Etat, je suppose, n'y perdrait
rien.

Cela devraitsuffire pour vous convaincre;
mais il existe d'autres raisons qui sont au
moins aussi sérieuses que celles que je viens

-de vous soumettre et dont je dois vous parler
au risque de paraître multiplier les argu-

ments. Da reste, je serai aussi court que pos-
sible.

En oubliant et en méconnaissant Saint-
Florent, M. le ministre des postes nous
fait bien voir qu'il n'a pas consulté ses
collègues de la guerre et de la marine. A la
vérité il n'y était pas obligé, et il peut toujours
répondre que, pourvu qu'il assure, sous sa
responsabilité, le service des correspondances,
il n'a pas à s'inquiéter du reste.

M. le ministre des postes et des télé-

graphes. Mais du tout, je vous demande

pardon.

M. Bizarelli. Mais nous, messieurs, qui
ne sommes pas des spécialistes, nous pouvons
nous mêler un peu de toutes choses, et quel-
quefois même nous le devons. Eh bien, si
nous jetons un coup d'œil sur l'histoire de ce

pays, si nous interrogeons les auteurs compé-
tents, nous constatons que Saint - Florent
n'est pas le petit port obscur dont vous faites
si bon marché, monsieur le ministre, et que
vous jugez indigne d'arrêter votre attention.
Nous trouvons, au contraire, que ce petit port,
ou plutôt ce golfe, est un des plus beaux et
des plus vastes, et surtout un des plus sûrs et
des plus faciles à mettre en bon état de dé-
fense. Si vous en voulez des preuves, j'en ai
là; mais je ne veux pas abuser de la bienveil-
lance de la Chambre, et je ne vous donnerai
pas lecture de ces documents, à moins qu'elle
ne me soit demandée. Seulement, qu'il me
soit permis de dire, avec un auteur que je
pourrais citer, qu'au point de vue militaire le
golfe de Saint Florent a une importance capi-
tale.

M. Gavini. C'est vrai.

M. Bizarelli. qu'il est le plus rapproché à
la fois de l'Italie et de la France et qu'il a
toujours servi de base d'opérations à toutes les
nations qui ont fait la conquête de la Corse.
Vousvoyez donc, monsieur le ministre, que
le golfe de Saint-Florent ne mérite pas le dé.
dain que vous avez pour lui et qu'il con-
viendrait au contraire de ne pas le perdre de
vue. Je sais bien que, sous un régime répu-
blicain et avec le gouvernement du pays par
lui même, certaines éventualités ne sont pas à

prévoir, mais on ne peut pas répondre absolu-
ment de l'avenir, et ce qui n'est pas probable
ne cesse pas parfois d'être possible.

Or, si ces éventualités, sur lesquelles je
n'insisterai pas davantage, venaient à se pro-
duire, quels regrets n'auriez-vous pas d'avoir

négligé la clef de la maison! Ce jour-là — il
n'arrivera pas tant que le peuple sera son
maître — vous ne seriez pas seul à avoir ces
regrets; quelques-uns de vos collègues passés
et présents pourraient aussi regretter de n'a-
voir point pensé à ce petit coin de terre lors-
qu'il s'est agi de construire des chemin. de fer,
des ports, des jetées.

Depuis quelques jours, et avec raison, nous
entendons parler de prévoyance; voilà le cas
d'en avoir.

Croyez 11101,njmitezpasce. exemples; rom-
pez, au contraire, avec de telles habitudes. Elles
ne vont pas, permettez-moi de vous le dire,
à votre tempérament, à la grande activité,
que je me plais à vous reconnaître, — et nous
sommes tous prêts ici à vous rendre cet hom-
mage, - à l'activité avec laquelle vous dirigez
le service qui vous est confie..

Vous pouvez d'autant mieux consentir à ce
qui vous, est demandé qu'il n'en coûtera pas
grand'chose à l'Etat, que vous ne ruinerez pas
pour cela.

J'ai bientôt terminé, messieurs.

J'arrive ainsi à la question qui est ordinai-
rement la plusgrosse et quiici n'est véritable-

ment que la plus petite, à la question deS'

et moyens. 1
Vous venez de voir, messieurs, queletd:

bien fondé et quels seraient les
avintage0.de

ce qui vous est demandé. Ot, favezv
qu'il en coûterait pour faire tout cela.

absolument rien. (Exclamations et ruew

M. Gavini. Vous êtes dans lé ,'rai.

M. Bizarelli. Vous pouvez le con"<~6~'
mais c'est mon droit de l'affiraier.
M. !e ministre des postes n'a qu'àajoutenon'
cahier des charges le prolongement (réclamons eans toucher à la mise a

forl
l'entrepreneur ne périra rien à cette et

sion, du moins je le pense. 'eJI;
Cependant M. le ministre objecte.queptf

trepreneur ne manquera pas de tenir eu
de cette extension dans son acte de s
sion et de réduire en conséquence son

S cet
ce qui serait une perte pour l'Etat, s étO
perte existait, elle ne tarderait pu,an

iO'comblée et je crois qu'il ne faut pas 8
ro

quiéter. Mais, enfin, me plaçant sur le
e q

du ministre, il faut bien que j'examin0 n
ce service coûterait. (Aux voix 1aux voi

le
Laissez-moi, messieurs, faire 1 C&lc01'
Laissez-moi, messieurs, faire le set.

rechercher ce que coûterait ce service. Je

très court. -
La distance entre l'Ile-Rousse et °a' 0n^

rent étant de cinq lieues marines, l'augyag
tion deparcours sera de dix lieues p*r®vû$y#e
en comptant l'aller et le retour ; et, cOnjule
en comptant l'aller et le retour; et,(

cy aura vingt-six voyages par an, 1 anlt:
tion annuelle sera de 260 lieues. DUde seP

côté, la lieue étant payée à raison tata
francs l'une, il s'ensuit que la

dépens totio
sera de 1,820 francs par an. Voila l'ellt
somme serait réduit le rabais fait par oIl

preneur s'il n'avait pas de concttrlents,r ell
ce que perdrait l'état : 1,820 franc5ft.
mise à prix n'est pas moindre de 375, t

Et pour éviter cette dépense, vous -,p'fael"
à une contrée entière les bienfaits qu.
ressortir devant vous et qu'elle &0*t po-
reuse de devoir à la République 1Et

QtiP,ne pas dépenser 1,820 fr. que vous
N,00Il

ceeser d'êre justes, progressistes, Pr -e
Le croire serait vous faire inJure, J JlOera
crois pas, et j'espère que vous adoPtr di
amendement. (Applaudissements

r

bancs. — Aux voix ! aux voix :) e'

M. le président. J, mets auxvoi* qui
0

dement de MM. Gavini et BizlirelIl
qll*l65~

ainsi conçu: dpat"
« Modifier ainsi le 21alinéa du tecOI1

graphe de l'article premier: aille:
« Une ligne hebdomadaire de "t'

Galvi, ou à l'Ile-Rousse alterna*1j,
prolongée de ce dernier port J'Isqll

Stio

lorentib 'Oot
paS

(L'amendement, mis aux voit,

adopté.) deIl

M. le président. Je donne leCtû
il

suite de l'article:- eillB
« Une ligne hebdomadaire de

AjacciOi de
K*« Une ligne hebdomadaire, 8?

*

Ajaccio, avéc escale à Calvi ou a
arsel

pendant les six mois d'été, soit
jO

Ajaccio;
Ored,jacC

«
Un prolongement liebdowâdaire dlaja

à Porto-Torres; d'jacG

Un prolongement hebdolnadaire;
&Propriano; d,j,cC10

c Un prolongement bi-mensu0
Bonifacio. à

atO1/t

M. Graziani. Je demande
la *
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lf>\'::le Président. M. Graziania la pa.

x. V"azialli. Jen'ai qu'une simple ob
n a présenter à la Chambre.

pr::i(lIIla!}e que le paragraphe dont M. le

plêtê. vient de donner lecture soit corn-

Plulie

Pli,î*eur'voix.
On n'entend pas!

fai t̂ei ûSazianl'Je demande qu'il soit par-
t entendu entre la commission et le
Partir iIent que, si le courrier, au lieu deïtotira.

Pend-v .lICe Pour Ajaccio, en faisant escale,
six mois, à Calvi et à l'Ile-Rousse

?.8cale à » part
de Marseille, il fera

laùnêe.
Calviou il l'Ile-Rousse pendant toute

e.

le 0^0*8*1*® des postes et des télé-

(AUtv. C'PSt elutendu. Je vous l'avais dit.
1 aux voix 1)

den;e lréstdent.
Je n'ai pas reçu d'amen-a M. Graziani.

}(, jg111M^Sre ?es postes et des télé-

te de la Chambre1111*
ne demande pas de

la ranibre. j

14. le pré. d

derniers ar SI ente Je

mets aux voix les
donné

l'article 1er, dont j'ai

adoptés. J rap es sont mis aux voix et

cette adjudîc.Vî^nesera admis à concourir

• n'a été préalablement
lpar unecnm?mmi-S8l0n qui sera instituée à

Cet®ffetpar ,cret. , - (Adopté.)

4 Art 3

*~"(Ad°Pté-)

affectéa - .Tout
paquebot destiné à être

l'articletel'Service des lignes indiquées dans

devra ?lr

été construit dans des

étéfran tUés en France, à moins qu'il n'ait
ipyftLteanciséavant la

présentation de la Pré"loi.a -
(Adopté.)

M. le président. Vient maintenant
un ar-

cisqueRlonnel de MM. Alfred Naquet,
Borri-cisque Reymond(Loire), Bizareili, Born-e

» ainsi conçu:

ieLes paquebots partant de Marseille ou de

pour
la Corse auront une vitesse de

as 5/lOesà l'heure, au minimum.

\jeuxaffectés aux ligues annexes auront11l sse
de 8 nœuds, conformément au

Irolet d, des postes.»
M. Ga\inl. Je demande la parole.
ûedivsr*côtés. Auxvoix! aux voix1

}cr.

le président. M. Gavini a la parole.

l, Gavint. Je comprends l'impatience de
Si Sm®;^('Aux -voix

- A lundi t) Mais

o^er D?n?Aen grâce
de vouloir bien m'é-

lî!êit enïû ail quelques instants, parce qu'il
Sortant ??meilt

d'une question des plus
Ortantes, celle de 11Bvitesse.

b

8Joubert. Il est six heures

SI.

M le President. Il ne reste plus quunarticle'dditionneJ, messieurs, veuillez écou-

ta t^he*Jonbert* L'orateur a annoncé
1euava«it pour longtemps1Pour longtemps1

dèle ,président. Paisque la Chambre a

6 iii26
c'est qu'apparemment elle

^aî/iQtention de voter le projet de loi sans

Ire :int. Je reconnais avec M. le mi-
orn.lX).P"Itefi et des télégraphes et avec
^igsin11 que le projet dont vous ve.

nez de voter les divers articles apporte
des améliorations sensibles à l'état actuel
des choses: il augmente de deux courriers
par semaine les communications entre le
continent français et la Corse; il rétablit le
courrier suporimé, il y a dix ans, entre. Nice
et Ajaccio. Nous en avons remercié M. le mi-
nistre et la commission; mais il est un point
essentiel sur lequel M. le ministre des postes
n'a pas donné une satisfaction suffisante aux
vœux des corps électifs et de la chambre de
commerce de Bastia, c'est la question de la
vitesse des paquebots.

Le cahier des charges annexé au projet de
loi porte, à son article 3, que les diverses

lignes postales partant du continent pour la

Corse auront une vitesse de 10 nœuds 5/1015.
Nous demandons, messieurs, que cette vitesse
soit portée à Il nœuis 5/I0e*.

w

CeMe,question a été débattue très vivement
au pein de la commission. Et voici comment
l'honorable rapporteur rend compte de cette

discussion:

« L'examen du cahier des charges a soulevé
une question qui ne figurait pas au projet, la

question de la vitesse. Le cahier des charges
impose au concessionnaire une vitesse de 10
nœuis et demi. Notre honorable collègue
M. Gavini a lu à la commission différentes
délibérations de la chambre de commerce de
Bastia demandant que les services de Corse
fussent assimilés à ceux de l'Algérie, et la
vitesse portée à 12nœuds. Notre collègue s'est

associé, par un amendement, à cette demande,
qu'ont également appuyée tous les représen-
tants de la Corse.

1 Une discussion approfondie s'est élevée, à
cet égard, au cours de laquelle un membre de
la commission a proposé, comme moyen
terme, la vitesse de il nœuds. Ces diverses

propositions ont été combattues par M. le mi-
nistre des postes, qui a fait observer qu'une
pareille augmentation de vitesse rendait la
soumission impossible à un certain nombre
de compagnies et supprimait, par là même,
autant d'éléments de concurrence. Le vote
qui

a
terminé ce débat n'a pas été favorable

aux réclamations présentées, et la commission

a maintenu
la vitesse inscrite au cahier des

charges. Il convient, néanmoinsde faire ob-server qu'il s'est trouvé dans la commission
une forte minorité pour voter l'augmentation
de vitesse et donner satisfaction aux réclama-
tions de la chambre de commerce de Bastia. ,

Au nom de cette minorité, MM, Naquet,
Francisque Reymond, Bizareili, Borriglione
et moi avons l'honneur de solliciter de la
Chambre cette amélioration que nous avons
été sur le point d'obtenir de la commission.

Nous pensons que, en l'état des progrès de
la navigation à vapeur, progrès qu" LAOUBUUB

s'applique à développer tous les jours, il n'est
ni juste, ni prudent, ni sage de fixer seulement
une vitesse de dix nœuds 5/1049pour un ser.
vice dont la concession aura une durée de
douze années.

Les paquebots affectés au service de l'Algé-
rie, partant de Marseille, de Cette et de Port-
Vendres, ont une vitesse minimum de douze
nœuds à l'heure.

Les bateaux employés au service quotidien
entre l'Italie et la Sardaigne sont tenus à four-
nir une vitesse de onze nœuds à l'heure. Le
service de l'Australie, voté l'an dernier, est à
une vitesse de H nœuds 5/10es.

Dans les deux projets qui nous sont soumis
pour régler les communications entre la
France et l'Amérique, M. le ministre des pos-
tes propose d'adopter, pour les lignes du
Mexique et des Antilles, une vitesse de onze
nœuds et demi. La ligne du Havre à New-
York déploiera une vitesee de quatorze nœuds
un quart.

On dit enfin que, pour le service quotidien
de Calais à Douvres, la rapidité des navires
sera encore plus considérable.

L'honorable M. Cochery mérite assurément
des éloges pour ces améliorations, mais il au-
rait dû adopterpour la Corse au moins les
mêmes vitesses que pour l'Algérie, les An-
tilles et l'Australie.

La commission extra-parlementaire qui a

préparé les divers projets de loi concernant
l'exploitation des lignes postales maritimes,
s'était montrée plus favorable à la Corse. Elle
avait décidé que les paquebots destinés à des-
servir cette île posséderaient une vitesse de
11nœuds et demi, celle que nous demandons;
mais sur l'opposition du ministre des postes,
elle n'a pas persisté dans cette bonne résolu-
tion.

Cette question, messieurs, préoccupe vive-
ment les populations que nous représentons.
Depuis dix mois, les chambres de commerce,
les conseils municipaux,le conseil général l'ont
examinée avec le plus grand soin. Leurs déli-
bérations tendaient même à obtenir 12 nœuds
et demiet même 13nœuds.

Permettez-moi, messieurs, de vous donner
lecture de la délibération de la chambre de com.
mercede Bastia. Elle expose avec une compé-
tence incontestable et une forced'argumentation
irrésistible les raisons d'ordre économique et

politique qui recommandent d'abréger le plus
possible la distance qui sépare la Corse de la
France continentale. Ces considérations seront
de nature à faire impression sur vos esprits.
(Aux voix 1aux voix ! — La clôture 1)

M. le président. Vous savez bien, mes-
sieurs, qu'on ne peut pas demander la clôture
tant qu'un orateur est à la tribune.

M. Gavini. Voici le texte de la délibéra-
tion de la chambre de commerce de Bastia:

Extrait du rtgistre des délibérations de la
chambre de commercede Bastia. Séancedu 22
novembrei88i.

< La chambre de commerce de Bastia a ap-
pris par l'un des députés de la Corse que la
sous-commission chargée d'élaborer le cahier
des charges du service postal semble disposée
à proposer de fixer à 10 nœuds et demi la vi-
tesse des vapeurs chargés de ce service.

CLa chambre s'est vivement émue de ces
décisions, qui auraient pour effet de constituer
un servicepostal beaucoup plus imparfait que
celui qui existe actuellement. La vitesse des
vapeurs qui desservent les lignes de la Corse
est aujourd'hui, en réalité, de 12 nœuds, bien
que le concessionnaire ne soit obligé qu'à 8
nœuds 5 dixièmes. Avec lo cahier des charges
quice prepare, il n'est pas de compagnie ayant
un matériel vieilli qui ne pourra concourir à
la prochaine adjudication. Nous affirmons
même que c'est cette compagnie qui aura le
plus de chances d'obtenir la concession de ce
nouveau service, puisque c'est celle qui pourra
soumissionner au moindre prix, du moment
qu'elle n'aura pas à construire un matériel
nouveau. Si les propositions de la commis.
sion extra-parlementaire sont définitivement
adoptées, tout nous fait craindre que la nou-
velle adjudication ne réalisera pas un progrès
sur l'état actuel du service, mais qu'au con-
traire elle aura pour effet d'établir un système
de communications plus lent et moins confor-
table que celui qui existe aujourd'hui.

1 Sans doute, le nouveau cahier des char-

ges permettra de réduire considérablement la

subvention, mais en présence des conséquen-
ces fâcheuses qu'il entraînerait en rendant

plus difficiles les rapports entre la Corse et le
continent français, on doit se demander s'il
ne serait pas regrettable de viser exclusive-
ment a une économiede quelques centaines
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de mille francs, sans se préoccuper de la pen-
sée qui. doit dominer cette question et qui
nous semble devoir être celle-ci: rapprocher
le plus possible la Corse de la mère patrie, en
réduisant la durée de la traversée de mer et
en en diminuant le plus possible les fatigues
et les dangers.

« C'est cette pensée qui jusqu'ici a prévalu
dans la question qui nous occupe. Il suffit à
le prouver de considérer que la ligné de Nice à
Bastia n'a été établie que pour abréger la dis-
tance qui sépare la Corse de la France, C'est
cette même pensée qui a inspiré les proposi-
tions que la chambre de commerce a cru de-
voir émettre au moment où il s'agit d'adjuger
pour dix ou quinze ans le service postal de la
Corse.

« On peut se demander si, en s'attachant à
obtenir une réduction de la subvention, la
sous-commission se conforme aux principes
qui jusqu'à ce jour ont guidé le Gouverne-
ment dans les questions de la nature de celle

qui
s'agite aujourd'hui. Evidemment non. Le

Gouvernement de la République ne s'est pas
inspiré de cette pensée d'économie, lorsqu'il a
concédé le service de l'Algérie. avec des vi-
tesses de 12 nœuds. Ce n'est pas cette pensée
d'économie qui a dominé lorsque, pour facili-
ter nos communications avec les populations
qui entourent notre colosia algérienne, nos
Chambres législatives ont voté la créaiion du
chemin de fer du Soudan et le prolongement
des lignes de Bône-Guelma à travers la Tuni-
sie. Nous affirmons donc que ce serait sortir
de la voie suivie jusqu'ici, si, à l'occasion du
renouvellement du service postal de la Corse,
cette économie devait prévaloir.

c En dehors des considérations qui précè.
dent, il nous sera permis de dire qu'il y a ici

plus qu'une question économique et commer-
ciale, il y a une question politique dont on ne
saurait méconnaître l'importance: l'Italie ne

diisimulepas ses visées sur la Corse; dans
ses écoles publiques, on enseigne que la Corse
est une île italienne, qu'elle fait partie de
l'archipel toscan, qu'elle doit un jour faire re-
tour à la nation italienne. Le gouvernement
italien, obéissant à ces sentiments, et dans le
but de resserrer et de multiplier les relations
de la Corse avec l'Italie, n'a pas hésité à im-

poser
l'escale de Bastia aux vapeurs qui font

le service postal de la Sardaigne. El c'est en

présence de ces aspirations qui s'affirment
dans la presse italienne, et qui se sont même

produites à la tribune du parlement de Rome,
qu'on organiserait un service de communica-
tions entre le continent français et la Corse,
dans des conditions à rendre évidemment
plus difficiles nos relations avec la patrie fran-
çaise!

« Bien plus, si les principes anfitSo au coin
de la sous-commission devaient l'emporter,
ils auraient inévitablement pour conséquence
de diriger à travers l'Italie le courant des

voyageurs qui se rendent de Corse en France,
et réciproquement; les rapports de la Corse
avec l'Italie en seraient considérablement ac-
crus.

« Aujourd'hui, les frais de voyage de Bastia
3,Paris, par Livourne, surpassent de 20 francs
ceux qu'occasionne le trajet direct par Mar-
seille. Que le gouvernement italien, aujour-
d'hui maître du réseau lombard, réduise d'un

cinquième le prix des places pour les voya-
geurs venant de Corse, ainsi qu'il en a été

question, et il y aura parité dans les frais de

parcours sur les deux lignes, avec cet im-
mense avantage pour la voie italienne qu'elle
ne comporte que cinq heures de mer. Evi-
demment ü y a un intérêt national, patrioti-
que, à ce que ce courant de relations avec
rltalie ne soit pas développé au gré des aspi-
rations italiennes. Le moyen assuré pour qu'il
en fût ainsi, ce serait

d'organiser
le service

postal entre la Corse et la France d'après les

principes qui semblent dominer au sein de la
sous-commission et qui auraient pour consé-

quence de porter à vingt heures la durée de la
traversée de mer.

« La chambre de commerce de Bastia, s'ins-

pirant des sentiments de son patriotisme, au-
tant que des intérêts dont elle a la défense,
supplie le Gouvernement de concéder le nou-
veau service postal dans de telles conditions
de rapidité et de confortable, que nous soyons
le plus possible rapprochés de la patrie fran-

çaise à laquelle nous rattache tout un passé
de gloire et de malheurs, à laquelle nous som-
mes indissolublement unis. 1

M. le président de la chambre de commerce

m'écrivait, le 22 mai, une lettre dont je cite
ce passage:

c La question de vitesse préoccupe au plus
haut degré mes collègues, les commerçants de

l'île, et en général l'unanimité de la popula-
tion insulaire.

« L'adoption du minimum de iO.nœuds 5/10
serait un véritable mécompte.

-

« La certitude du monopole aux mains du
nouvel adjudicataire nous fait craindre un ser-
vice se conformant strictement aux obligations
du traité; et l'on se demande s'il est possible
que le Gouvernement de la République, qui,
depuis plusieurs années, nous comble de bien-
faits, veuille nous condamner pour douze ans
à une vitesse moindre que celle que nous ont
donnée jusqu'ici, grâce à la concurrence, les

paquebots le Paoli, l'Insulaire et le ComteBa-
ciocchi. >

A cette lettre était jointeune copie d'une dé-
libération de la chambre de commerce de
Bastia, dont je ne cite qu'un extrait:

< Vitesse.- Interprète du sentiment una-
nime des populations de la Corse, la chambre
de commerce de Bastia supplie de plus fort
Mo.le ministre des postes et des télégraphes,
et MM. les membres de la commission parle-
mentaire, d'élever à douzenœuds cinq dixièmes,
ou à douzenœuds au moins, la vitesse moyenne
des paquebots.

c Ils se permettent de faire resp ectueuse-
ment observer que, depuis quelques années,
les vapeurs le Paoli, de la compagnie Fraissi-
net, MInsulaire et le Comte-Baeiocchi,de la com-

pagnie Valéry, ont fait la traversée de Mar-
seille à Bastia avec des moyennes de plus de
douze nœuds. Que ce dernier paquebot, ré
comment transformé et affecté a la ligne de

Bastia, fournit une marche de près de qua-
torze nœuds; qu'en cet état, n'exiger du nou-
vel adjudicataire qu'une moyenne de dix
nœuds cinq dixièmes, ce serait s'exposer, en
cas de monopole, à avoir pendant les douze
anneea de fa durée du marché un service
moins rapide, et dont les conditions semble-
raient une protestation contre les progrès ac-
quis de la science nautique.

c Au surplus, et sans que la chambre ait
à revenir sur les considérations d'ordre écono-
mique et politique énumérées dansses nom-
breuses délibérations antérieures, est-il juste,
est il équitable de constituer un service de
douze années qui soi inférieur à ceux dont le
cahier des charges de 1879 a doté les directs

d'Algérie? »

D'autres délibérations sont intervenues sur
cette question: elle. émanent des divers con-
seils (municipaux; elles sont absolument for-
mulées dans les mêmes termes; je ne vous les
lis pas, messieurs, pour ne pas abuser de vos
moments.

Je vous le demande, messieurs, est-il

possible de tenir un langage plus compétent,
plud sage et plus patriotique.

De son côté, le conseil général de la
Corse émettait un vœu très énergique pour

solliciter une vitesse plus grande que
"--
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